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RÉSUMÉ 
La planification intégrée est un processus axé sur les politiques visant à établir des objectifs 
écosystémiques, culturels, sociaux et économiques en conformité avec une politique donnée. 
Les plans intégrés peuvent fournir le cadre général d’une mobilisation intergouvernementale, de 
la prise en compte des intérêts des collectivités et des parties prenantes, de l’établissement 
d’objectifs écologiques fondés sur des intérêts multisectoriels, de la compilation de 
renseignements provenant de différents systèmes de connaissances et de la gestion adaptative 
et écosystémique. Ils constituent une plateforme précieuse pour la prise en compte des effets 
cumulatifs dans le processus décisionnel, car les évaluations approfondies des effets cumulatifs 
nécessitent une compréhension des incidences écologiques des activités humaines afin de 
guider les politiques et les lois utilisées pour les gérer. La planification intégrée peut être utilisée 
pour opérationnaliser une approche de gestion adaptative qui comprend le suivi de l’état du 
poisson et de son habitat, ainsi que la conformité aux mesures réglementaires. La synthèse des 
renseignements relatifs aux ouvrages, aux entreprises et aux activités (OEA) passés et actuels 
(et les activités qui ne relèvent pas de la compétence de Pêches et Océans Canada) dans un 
plan intégré permettra au Programme de protection du poisson et de son habitat (PPPH) de 
déterminer l’efficacité des stratégies ministérielles de gestion et de conservation du poisson et 
de son habitat et d’évaluer le rendement du programme. Cependant, le PPPH nécessitera 
également une politique de planification intégrée pour établir les objectifs de la planification 
ainsi que les processus de mise en œuvre des plans intégrés par l’intermédiaire du processus 
de prise de décisions réglementaires relatives aux propositions de projets. Le contexte et la 
portée d’une telle politique permettront également de définir les données scientifiques 
nécessaires pour guider le processus de planification, les activités de suivi et l’examen régulier 
du rendement du cadre et des plans intégrés individuels au niveau régional. Nous fournissons 
et personnalisons des exemples de planification intégrée au niveau international. 
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INTRODUCTION 
La planification intégrée est un processus axé sur les politiques visant à établir des objectifs qui 
peuvent inclure des objectifs écosystémiques, culturels, sociaux et économiques, selon la 
politique. La planification intégrée est généralement utilisée dans l’élaboration de plans et de 
programmes pour atteindre les objectifs généraux et objectifs législatifs et politiques dans la 
gestion des ressources naturelles, y compris les stratégies de restauration et de conservation 
(Cormier et al. 2017; Lester et al. 2020). Dans le contexte des effets cumulatifs, la planification 
intégrée peut également établir des cibles environnementales pour traiter ces effets. Les 
secteurs industriels peuvent ensuite utiliser ces cibles pour gérer les pressions générées par 
des secteurs particuliers (Stephenson et al. 2019). Les effets cumulatifs posent un défi pour les 
processus réglementaires actuels, car ils se produisent fréquemment à des échelles spatiales et 
temporelles différentes de celles des pressions initiales qui découlent des types d’effets 
généralement pris en compte dans le processus. Cela signifie que les préoccupations relatives 
aux effets cumulatifs soulevées par les parties prenantes ne sont pas nécessairement le 
résultat des activités actuelles ou même locales et de leurs pressions. Les effets peuvent 
découler d’activités passées et de leurs pressions qui se sont produites dans d’autres zones et 
peuvent se manifester à différentes échelles du paysage. Ainsi, la collaboration entre les 
territoires de compétence, les parties prenantes et les paysages est essentielle à la réussite de 
la planification intégrée pour assurer la gestion des activités humaines et de leurs pressions par 
les meilleurs outils disponibles (Newton et Elliott 2016). Grâce à une combinaison d’approches 
factuelles et qualitatives, de connaissances d’experts et locales, la planification intégrée pourrait 
rassembler les parties prenantes et les autorités compétentes pour déterminer comment traiter 
les effets cumulatifs recensés par la surveillance et l’évaluation (Klain et al. 2014; Stelzenmüller 
et al. 2021; Zaucha et Gee 2019). Enfin, le contexte de tout processus de planification intégrée 
doit être établi dans la politique afin de définir la portée des préoccupations en matière de 
développement et d’environnement à prendre en compte avant le début de l’initiative de 
planification (Lawrence 2011; Sitas et al. 2013; Stelzenmüller et al. 2021), ce qui inclut la 
corroboration scientifique nécessaire à l’évaluation des effets cumulatifs régionaux et les parties 
du cycle de gestion décrites dans la figure 1. 
La récente modification apportée à la Loi sur les pêches (LP) stipule que les effets cumulatifs 
des OEA passés et actuels doivent être pris en compte pour toutes les décisions réglementaires 
relatives au Programme de protection du poisson et de son habitat et à la prévention de la 
pollution de la Loi. Cette modification soulève la question de savoir comment les effets 
cumulatifs pourraient être pris en compte dans ces décisions par l’intermédiaire d’une 
planification intégrée tout en étant scientifiquement étayés. Le PPPH a demandé des avis 
scientifiques selon le cadre de référence suivant : 
Compréhension des effets cumulatifs dans la planification intégrée : 
1. Décrire l’état des connaissances sur la manière dont les effets cumulatifs se manifestent 

présentement dans le paysage. 
2. Établir les approches présentement utilisées pour comprendre et gérer de manière 

adaptative les effets cumulatifs dans le paysage. 

Ce document a été élaboré en étroite collaboration avec un autre document de recherche axé 
sur les données scientifiques nécessaires pour appuyer les considérations sur les effets 
cumulatifs dans les déterminations d’examen de projet. Les deux documents de recherche du 
SCAS (Cormier et al., 2022; Hodgson et al., 2022) fournissent au Ministère des avis scientifiques 
préliminaires sur la prise en compte des effets cumulatifs dans le cadre du PPPH. Bien que les 
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incidences cumulatives et les effets cumulatifs soient souvent synonymes (encadré 1), nous 
utilisons la définition actuelle de l’énoncé de politique du Programme de protection du poisson et 
de son habitat (PPPH), à savoir les effets cumulatifs néfastes des ouvrages, entreprises et 
activités qui génèrent des pressions et dont les effets se cumulent en fin de compte, comme nuire 
à la capacité de l’habitat à soutenir les processus vitaux du poisson , ainsi que les effets sur les 
espèces, les cycles de vie et les fonctions des poissons. 

PLANIFICATION INTÉGRÉE ET EXAMEN DES PROJETS 
Les auteurs de chaque équipe reconnaissent que la prise en compte des effets cumulatifs 
touche plusieurs niveaux de gestion et de politique dans un large éventail d’activités (figure 1). 
Au cours de la préparation de ce document, nous avons tenté de généraliser nos conseils en 
nous concentrant sur deux niveaux de considérations sur les effets cumulatifs : (i) le bassin 
hydrographique, l’écosystème et les besoins de planification intégrée (Cormier et al., 2022), et 
(ii) les besoins d’examen du site, du projet et de la prise de décisions (Hodgson et al., 2022). 
Ces deux perspectives sont à facettes multiples et peuvent être regroupées de différentes 
façons, mais elles font partie d’un processus circulaire. L’échelle de la planification intégrée 
fournit des recommandations sur les méthodes et les renseignements nécessaires pour 
synthétiser les activités du PPPH dans les secteurs, les territoires de compétence et les régions 
afin d’atteindre des objectifs environnementaux et écosystémiques plus larges. L’échelle de 
l’examen du projet fournit des recommandations sur la normalisation et l’interconnexion des 
méthodes et des renseignements nécessaires pour suivre les effets cumulatifs dans l’examen 
de projet. 

 

Figure 1. Le flux cyclique de l’information entre les types d’activités du PPPH de Pêches et 
Océans Canada, avec un appui scientifique et un transfert de connaissances, est requis au sein des 
activités et à chaque niveau d’échange d’information (c.-à-d. la prise de décisions relatives aux activités 
humaines et la planification au niveau des bassins hydrographiques). Les projets vont de nombreux petits 
projets à de grands projets au sein de l’unité spatiale de planification intégrée. 
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Dans la figure 1, la ligne pointillée grise au centre du schéma subdivise conceptuellement les 
considérations sur les effets cumulatifs en contexte de la planification intégrée au niveau du 
paysage ou du bassin hydrographique et en contexte de l’examen de projet au niveau du site. 
La planification intégrée doit se faire à l’échelle du bassin hydrographique pour comprendre 
toute connectivité hydrologique qui peut, selon les types et l’ampleur des pressions, permettre 
aux effets cumulatifs de se propager à d’autres écosystèmes et de persister sur plusieurs 
kilomètres en aval. Les bassins hydrographiques sont également de bonnes limites, car ils 
englobent les activités terrestres (p. ex., la foresterie ou l’évolution de la couverture terrestre) 
qui peuvent toucher l’état du poisson et de son habitat. L’information au niveau du site peut 
inclure les caractéristiques de l’habitat et de l’habitat du poisson sur le site de l’OEA ou dans la 
zone d’influence (Hodgson et al. 2019). Les renseignements relatifs à l’écosystème et au bassin 
hydrographique nécessaires pour les considérations sur les effets cumulatifs dans l’examen du 
projet peuvent être générés par la planification intégrée, tandis que l’information au niveau du 
site est générée par l’examen du projet. L’information au niveau du site provenant de plusieurs 
projets peut être rassemblée pour guider les considérations relatives aux bassins 
hydrographiques dans la planification intégrée. Le secteur des sciences peut conseiller et 
appuyer, de manière itérative, des approches fondées sur des données probantes pour la 
planification intégrée, les activités d’examen de projets et les flux d’information. À l’échelle du 
projet, les flèches vertes représentent les voies linéaires actuellement considérées comme 
allant des OEA aux pressions, puis aux agents de stress et aux effets. Les flèches rouges 
indiquent les liens potentiels entre les pressions et les agents de stress du projet, ainsi que les 
changements connexes, potentiellement additifs, pour le poisson et son habitat. Le processus 
actuel du SCAS témoigne des défis scientifiques et de gestion imposés par ces voies 
supplémentaires actuellement non prises en compte et non gérées, ainsi que de leurs 
incidences ultérieures sur le flux d’information, la planification et la prise de décisions. Ainsi, 
Cormier et al. (ce document de recherche) fournissent initialement des recommandations sur 
les considérations sur les effets cumulatifs pour la planification intégrée, et Hodgson et al. 
(2022) sur les considérations sur les effets cumulatifs pour l’examen de projets, avec certains 
chevauchements nécessaires. On s’attend à ce que les processus et les données scientifiques 
à ces deux échelles soient améliorés de manière itérative par une gestion adaptative et qu’ils 
respectent les principes de précaution au fur et à mesure que les incertitudes sont levées. 
Ce document de recherche fournit un aperçu des approches de planification intégrée utilisées 
dans des milieux d’eau douce ainsi que dans des milieux marins. Nous examinons ensuite dans 
quelle mesure les considérations sur les effets cumulatifs seraient nécessaires pour une 
approche de planification intégrée dans les aspects clés de la politique du PPPH. Nous mettons 
en évidence les contributions scientifiques qui seraient nécessaires pour guider un tel 
processus. Nous présentons également les défis scientifiques que représentent l’évaluation des 
effets cumulatifs en raison des incertitudes liées à l’établissement d’un lien entre les agents de 
stress et leurs effets sur des activités spécifiques et leurs pressions, qui ne sont pas seulement 
influencées par les pressions exercées par les activités humaines, mais aussi par la variabilité 
naturelle et des facteurs externes tels que le changement climatique. Nous mettons l’accent sur 
la manière dont ce défi est exacerbé par la nécessité d’établir les outils réglementaires et non 
réglementaires appropriés pour prévenir ou atténuer les pressions exercées par ces activités. 
Enfin, nous abordons le rôle important de la planification intégrée pour mettre en œuvre des 
stratégies de gestion adaptative. 

PLANIFICATION INTÉGRÉE ET EFFETS CUMULATIFS 
En général, le contexte et la portée des initiatives de planification aquatique et marine sont 
définis dans les politiques, généralement sous forme d’exigence de la loi (Neuendorf 
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et al. 2018; Zaucha et Gee 2019) et la science peut aider à cerner les risques pour ces 
politiques (Lausch 2019). La planification intégrée s’intéresse principalement à la protection et à 
la conservation des écosystèmes ou à la résolution de problèmes environnementaux, tels que 
les effets cumulatifs. Cependant, en fonction de la législation, la planification intégrée peut 
également être entreprise pour simplement organiser les activités de développement et réduire 
les conflits entre les usagers d’un espace donné. Par exemple, la planification en vertu de la 
Directive-cadre de l’Union européenne pour la planification de l’espace maritime (Union 
européenne 2013) a davantage à voir avec la répartition spatiale des activités maritimes afin de 
réduire les risques pour la santé, la sécurité et les conflits d’usages pour le développement 
économique, tandis que la Directive-cadre « Stratégie pour le milieu marin » (DCSMM) de la 
Commission européenne (Union européenne 2017a, 2008) a à voir avec la mise en œuvre de 
toute une série de mesures visant à atteindre et à maintenir un bon état écologique. Ces 
deux directives présentent la nécessité d’une coordination et d’une collaboration étendues entre 
les mandats des autorités compétentes en matière de planification afin de répondre à leurs 
objectifs respectifs en matière de développement et d’environnement. Parallèlement, il existe 
également un consensus mondial croissant sur la nécessité d’une planification intégrée des 
bassins hydrographiques dans le milieu d’eau douce pour gérer les utilisations des ressources 
naturelles et préserver les écosystèmes (Daniel et al. 2019). Pour l’eau douce, citons p. ex. 
l’Accord canado-américain relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs (Canada et États-
Unis 2013). Comme pour les exemples marins, cet Accord comprend également des objectifs 
écologiques pris en compte dans le contexte des pressions intersectorielles et des objectifs de 
dégradation des utilisations bénéfiques dans les domaines de préoccupation et la planification 
de la gestion à l’échelle du lac (Creed et al. 2016; Friedman et al. 2015). 
Une telle planification terrestre nécessite une coordination et une collaboration importantes pour 
rassembler les différents intérêts en matière de ressources naturelles et les nombreux 
spécialistes et territoires de compétence afin d’élaborer et de mettre en œuvre un plan 
(Heathcote 2009). La planification terrestre, la planification des bassins hydrographiques et la 
planification urbaine sont des processus bien établis utilisés pour organiser les activités 
humaines liées à l’utilisation des terres, aux ressources naturelles et à la conservation (Maring 
et Blauw 2018; Sinclair et al. 2018; Sitas et al. 2013). Cependant, la réussite de la mise en 
œuvre d’un plan dépend de l’aptitude et de la capacité des autorités et de leurs parties 
prenantes à intégrer les objectifs des plans dans leurs plans sectoriels industriels (Chaffin 
et al. 2014; Cormier et al. 2019; Cumming et al. 2020; Stelzenmüller et al. 2021; Stephenson 
et al. 2019). Une telle intégration reste un défi important dans toute mise en œuvre en raison du 
travail d’adaptation des cadres réglementaires et non réglementaires qui sont bien ancrés dans 
les pratiques de gestion du secteur (Cormier et al. 2017; Elliott et al. 2020a; Stephenson 
et al. 2019). 
Les effets cumulatifs sont le résultat de détériorations des structures et des fonctions des 
écosystèmes qui se produisent, dans certains cas, sur une longue période ou sur de grandes 
zones interconnectées. Du point de vue de la gestion écosystémique, les activités humaines 
provoquent, intentionnellement ou par inadvertance, des modifications temporaires ou 
permanentes des habitats et du biote. Ces changements et leurs effets sur les organismes 
individuels peuvent interagir pour pousser les conditions de l’écosystème au-delà de la 
fourchette normale de variabilité (Jones, 2016), vers un état dégradé. Sachant que les études 
d’impact sur l’environnement ne peuvent pas prendre en compte de manière adéquate les effets 
cumulatifs au-delà d’un projet particulier (Cooper et Sheate, 2002; Foley et al. 2017; Noble 
et al. 2017), un rôle clé de la planification intégrée est d’établir l’état des effets cumulatifs par le 
biais d’évaluations des effets cumulatifs scientifiques à une échelle de paysage plus large. Ces 
évaluations des effets cumulatifs devraient informer les études d’impact sur l’environnement 
quant à la contribution potentielle d’une proposition de projet au niveau actuel de ces effets 
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(Dubé et al. 2013; Noble et al. 2017). Compte tenu des incertitudes scientifiques quant à la mise 
en relation des effets (avec les pressions et leurs activités ainsi que les incertitudes de gestion 
et d’exploitation quant à l’efficacité de toute stratégie d’atténuation, de compensation et de 
restauration [MPO 2014]), on peut s’attendre à ce qu’une stratégie de planification intégrée et 
de processus d’évaluation environnementale ne traite des effets cumulatifs et n’obtienne des 
résultats qu’à long terme et non à court ou moyen terme (Duinker et al. 2013). Il est donc 
nécessaire de mettre en œuvre des programmes de surveillance à long terme utilisant des 
indicateurs qui peuvent détecter ou prédire les changements anthropiques dans le contexte de 
la variabilité naturelle (p. ex., rapport signal/bruit) (ANNEXE I) (Elliot et Quintino 2018). Il s’agit 
d’un aspect important compte tenu de la nécessité de gérer les bonnes combinaisons pression-
activité pour traiter ces effets et les compromis notables en matière de coûts qui entrent le plus 
souvent dans les décisions d’évitement, d’atténuation, de compensation ou de restauration 
(Cormier et al. 2019). Selon l’état du bassin hydrographique ou du paysage (c.-à-d. le niveau de 
dégradation ou de vulnérabilité), l’accent mis sur ces différentes mesures de gestion sera 
différent (p. ex., plus sur l’évitement/la protection et la restauration que sur l’atténuation et la 
compensation). Dans les situations où les données sont insuffisantes, des approches plus 
qualitatives pourraient être utilisées (Tallman et al. 2012) et, dans toutes les situations, la 
connaissance historique du paysage et des relations entre le biote et son environnement devrait 
informer toutes les étapes de la planification intégrée (Williams et al. 1997). 

EFFETS CUMULATIFS NÉFASTES SUR LE POISSON ET SON HABITAT 
L’énoncé de politique du PPPH (MPO, 2019) fournit également un cadre global d’objectifs, de 
pressions et de résultats escomptés associés à des mesures de gestion efficaces. Il décrit 
comment les outils réglementaires et non réglementaires peuvent être appliqués pour éviter les 
effets néfastes sur le poisson et son habitat afin de maintenir la viabilité à long terme des 
ressources halieutiques et la biodiversité. Il décrit également comment y parvenir par le biais de 
normes et de codes de pratique qui évitent, atténuent et compensent les effets néfastes sur le 
poisson et son habitat. Traditionnellement, la planification intégrée de la gestion de l’habitat du 
poisson avait une fonction de planification pour intégrer les objectifs du secteur industriel aux 
objectifs de gestion des pêches et éviter les pertes cumulatives d’habitats qui soutiennent les 
ressources halieutiques (MPO, 1986). 
Conformément à la Loi sur les pêches modifiée, l’énoncé de politique du Programme de 
protection du poisson et de son habitat (énoncé de politique du PPPH définit les effets 
cumulatifs comme les effets cumulatifs néfastes sur le poisson et son habitat qui sont 
susceptibles de provenir d’un OEA en combinaison avec d’autres OEA qui ont été menés ou 
sont en cours (encadré 1) (MPO, 2019). 
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Encadré 1. Section 8.6 de l’énoncé de politique du Programme de protection du poisson et de son 
habitat, août 2019 (MPO, 2019). 

En combinant l’interprétation des effets cumulatifs néfastes (encadré 1) avec l’interprétation des 
effets néfastes sur le poisson et son habitat (encadré 2 et encadré 3), les effets cumulatifs 
doivent être considérés comme résultant des OEA temporaires ou permanents passés ou 
actuels. Dans le contexte des espèces de poissons, cela peut être interprété comme 1) une 
mortalité accrue, ou 2) une incidence sur le stade biologique et des effets sur les fonctions du 
cycle de vie. Dans le contexte de l’habitat du poisson, les effets cumulatifs pourraient être 
interprétés comme une modification qui nuit aux processus vitaux du poisson résultant des OEA 
qui provoquent des changements temporaires ou permanents dans l’habitat. Étant donné qu’il 
est plus difficile d’évaluer scientifiquement et d’influencer directement les effets sur les poissons 
en raison de l’échelle de la population d’espèces et des écosystèmes concernés, les effets sur 
l’habitat du poisson ont tendance à être plus faciles à traiter avec les stratégies d’évitement, 
d’atténuation, de compensation et de gestion de la restauration du PPPH. Bien que les besoins 
et les priorités de toute évaluation des effets cumulatifs relèvent des rôles et des responsabilités 
du Programme et de ses politiques, les interprétations combinées ci-dessus font la lumière sur 
les données et les outils scientifiques qui seraient nécessaires pour mener une évaluation du 
poisson et de son habitat, et aident à définir la portée des exigences en matière de surveillance 
sur le terrain nécessaires pour appuyer une telle évaluation. 

Encadré 2. Section 8.2 de l’énoncé de politique du Programme de protection du poisson et de son 
habitat. 

Section 8.6 de l’énoncé de politique du Programme de protection du poisson et de son habitat : facteurs à prendre en 
considération (alinéa 34.1(1)d) les effets cumulatifs que l’exploitation de l’ouvrage ou de l’entreprise ou l’exercice de l’activité, 
en combinaison avec l’exploitation passée ou en cours d’autres ouvrages ou entreprises ou l’exercice passé ou en cours d’autres 
activités, a sur le poisson et son habitat 

Le Ministère définit les effets cumulatifs comme tout effet cumulatif néfaste pour le poisson et son habitat pouvant découler de 
l’ouvrage, de l’entreprise ou de l’exercice de l’activité, en combinaison avec l’exploitation passée ou en cours d’autres ouvrages 
ou entreprises ou l’exercice passé ou en cours d’autres activités. 

La prise en compte des effets cumulatifs permet de mieux comprendre les défis liés à l’écosystème aquatique en dehors du 
contexte de l’examen d’ouvrages, d’entreprises ou d’activités particuliers. Le Ministère est chargé de recueillir les 
renseignements nécessaires pour tenir compte des effets cumulatifs d’un ouvrage, d’une entreprise ou d’une activité proposés. 

Section 8.2 de l’énoncé de politique du Programme de protection du poisson et de son habitat : Mort du poisson 
(article 34.4) 

L’interdiction au paragraphe 34.4(1) indique ce qui suit : 34.4(1) Il est interdit d’exploiter un ouvrage ou une entreprise ou d’exercer 
une activité entraînant la mort du poisson, sauf celle de la pêche. 

Le paragraphe 34.4(2) permet d’exploiter un ouvrage ou une entreprise ou d’exercer une activité sans contrevenir à cette 
interdiction, pourvu que l’exploitation de l’ouvrage ou de l’entreprise ou l’exercice de l’activité soit autorisée par l’une des 
exceptions énoncées au paragraphe 34.4(2), et qu’elle respecte les exigences de l’exception applicable. Dans la plupart des cas, 
l’exception prendrait la forme d’une autorisation ministérielle accordée au promoteur conformément au Règlement sur les 
autorisations relatives à la protection du poisson et de son habitat. Cette exception est prévue à l’alinéa 34.4(2)b), et est décrite 
de façon détaillée à la section 8.4 ci-dessous. La Loi sur les pêches prévoit nombre d’autres exceptions, dont certaines ne sont 
pas encore entrées en vigueur, qui sont décrites dans la section 9 ci-dessous. 

Le Ministère utilisera une approche axée sur le risque pour évaluer les conséquences d’ouvrages, d’entreprises ou d’activités 
sur le poisson. Lorsque la mort du poisson est probable en raison d’un ouvrage ou d’une entreprise ou d’une activité, le 
Ministère devra tenir compte de l’importance relative du poisson et de son habitat pouvant être touchés pour la 
productivité des pêches en cause, avant d’accorder une autorisation en vertu de l’alinéa 34.4(2)b). Ce faisant, le 
Ministère peut examiner des enjeux comme le type d’espèces susceptibles d’être touchées, à quel stade du cycle de 
vie les effets peuvent se produire et les fonctions du cycle de vie pouvant être touchées. 
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Encadré 3. Section 8.3 de l’énoncé de politique. 

L’intention d’un processus de planification est de mobiliser les partenaires et les parties 
prenantes pour appuyer les décisions concernant les investissements dans les projets et le 
développement économique dès le début afin d’être mieux préparé et de fournir des 
recommandations sur les mesures d’atténuation et de conservation ainsi que les stratégies de 
restauration de l’habitat et de compensation (MPO, 2021). En outre, un processus de 
planification doit également déterminer les zones sensibles aux menaces à l’échelle du paysage 
afin de fournir ces recommandations. Les données scientifiques sont également nécessaires 
pour fournir de l’information sur l’état du poisson et de son habitat afin de guider le processus 
de planification. Cela nécessite des programmes de surveillance structurés et intégrés, ainsi 
qu’un appui à l’évaluation de différents types. Comme l’illustre la figure 2, la surveillance dans 
l’empreinte de l’OEA permettrait d’évaluer l’efficacité des mesures de gestion mises en œuvre 
pour cette OEA. Cependant, une surveillance supplémentaire de l’habitat du poisson serait 
également nécessaire pour évaluer l’empreinte de la pression exercée par la dégradation 
résiduelle de l’habitat résultant d’autres OEA dans le même paysage. Ces données, combinées 
à d’autres connaissances scientifiques et données de référence concernant la variabilité 
naturelle et les changements climatiques, seraient ensuite utilisées pour déceler les agents de 
stress générés par les pressions qui se combinent de multiples façons (p. ex. synergiques ou 
antagonistes, Murray et al. 2020) et, en fin de compte, évaluer les effets cumulatifs à un niveau 
plus large de l’écosystème, celui de l’empreinte des effets. À partir de ce cycle d’évaluation, les 
pressions prédominantes qui menacent le poisson et son habitat pourraient alors être prises en 
compte dans le processus de planification afin de déterminer la façon la plus efficace de réduire 
les pressions et, en fin de compte, leurs effets et d’y remédier par la coordination avec d’autres 
partenaires ou par des améliorations apportées aux outils réglementaires et non réglementaires 
du Programme (p. ex., Prime et al. 2013). 

Section 8.3 de l’énoncé de politique du Programme de protection du poisson et de son habitat : 
Détérioration, destruction ou perturbation de l’habitat du poisson (article 35) : 

L’interdiction au paragraphe 35(1) se lit comme suit : 35(1) Il est interdit d’exploiter un ouvrage ou une entreprise 
ou d’exercer une activité entraînant la détérioration, la destruction ou la perturbation de l’habitat du poisson. 

Le paragraphe 35(1) permet d’exploiter un ouvrage ou une entreprise ou d’exercer une activité sans contrevenir 
à cette interdiction, pourvu que l’exploitation de l’ouvrage ou de l’entreprise ou l’exercice de l’activité soit autorisé 
par l’une des exceptions énoncées au paragraphe 35(2), et qu’elle respecte les exigences de l’exception 
applicable. Dans la plupart des cas, l’exception prendrait la forme d’une autorisation ministérielle accordée au 
promoteur conformément au Règlement sur les autorisations relatives à la protection du poisson et de son 
habitat. Cette exception est prévue à l’alinéa 35(2)b), et est décrite de façon détaillée à la section 8.4 ci-dessous. 
La Loi sur les pêches prévoit nombre d’autres exceptions, dont certaines ne sont pas encore entrées en vigueur, 
qui sont décrites dans la section 9 ci-dessous. 

Le Ministère utilisera une approche axée sur le risque pour évaluer les impacts d’ouvrages, d’entreprises ou 
d’activités sur l’habitat du poisson. À la suite de la définition de l’habitat indiquée ci‑dessus, le Ministère 
interprète la « détérioration, destruction ou perturbation » comme étant toute modification temporaire ou 
permanente de l’habitat du poisson qui nuit directement ou indirectement à la capacité de l’habitat à 
soutenir un ou plusieurs processus vitaux du poisson. 
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Figure 2. Cycle de planification intégrée et d’évaluation des effets cumulatifs délimitant où l’OEA, la 
pression et l’empreinte des effets pourraient être prises en compte et par quel secteur. Les agents de 
stress, c.-à-d. les variables proximales qui génèrent des effets biotiques, sont évalués par la science en 
établissant un lien entre d’une part la  dégradation de l’habitat et d’autre part les pressions et activités 
que le Programme peut gérer. 

GÉRER LES PRESSIONS POUR RÉDUIRE LES EFFETS 
Les évaluations des effets cumulatifs sont rarement utilisées dans les processus de gestion 
concrets en raison des complexités liées au suivi des effets multiples sur les différentes 
composantes de l’écosystème et au lien entre ces effets et les activités à gérer (CIEM 2019; 
Stelzenmüller et al. 2018). Le contexte et la portée de ces évaluations varient selon les secteurs 
de gestion et les écosystèmes, en fonction des échelles spatiales et temporelles concernées. 
Cette complexité et cette variabilité signifient que chaque évaluation peut supposer des 
relations de cause à effet différentes, nécessitant des données et des méthodes d’évaluation 
différentes ainsi que des indicateurs et des critères d’évaluation différents (Hodgson et 
Halpern 2019; Murray et al. 2020). 
Étant donné que la planification doit, en fin de compte, orienter les stratégies de gestion pour 
traiter les effets cumulatifs, les causes des effets recensés par ces évaluations doivent au final 
être liées aux perturbations des activités à gérer. Sans ce lien, il n’est pas possible de justifier 
des modifications apportées aux pratiques de gestion dans un contexte réglementaire, et cela 
oblige à se concentrer uniquement sur la restauration et la réhabilitation. Les séquences 
causales d’effets en termes de réactions écosystémiques ou biotiques sont par nature difficiles 
à relier aux causes profondes en raison de la variabilité des gradients anthropiques et naturels 
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dans les voies d’influence, des multiples mécanismes dépendants de l’échelle, des réactions 
non linéaires ainsi que des rôles des influences actuelles et historiques (Allan, 2014), sans 
parler qu’il s’agit de prévisions. Des écosystèmes d’eau douce aux écosystèmes marins, il 
existe des milliers de relations de cause à effet à l’échelle des bassins hydrographiques (y 
compris les lacs et les rivières), des côtes et des milieux marins (Borgwardt et al. 2019). Il est 
nécessaire de mener des recherches scientifiques pour délimiter les pressions exercées par les 
agents de stress des effets afin de permettre l’élaboration d’outils de gestion qui sont les plus 
efficaces pour gérer les activités et leurs pressions (incidences résiduelles) comme le montre la 
figure 2. Nous n’avons cependant pas nécessairement besoin d’une compréhension 
approfondie pour déterminer les principaux leviers de gestion afin d’apporter des améliorations. 
Les mesures de gestion élaborées et mises en œuvre pour des causes vaguement liées aux 
effets peuvent s’avérer inefficaces (Stelzenmüller et al. 2020). Pour améliorer l’efficacité, il 
convient de prendre en compte l’échelle spatiale de la gestion et les effets cumulatifs pertinents. 
Il s’agit notamment d’une évaluation de la zone dans laquelle se déroulent les activités 
humaines (empreinte des activités), de la zone couverte par les pressions de ces activités en 
tant que mécanisme, de l’intensité du changement sur les habitats et les espèces dominants 
(empreinte des pressions) et de la zone des effets négatifs résultant des contraintes générées 
par les pressions (empreinte des effets) (figure 2) (Elliott et al. 2020b). Les cadres 
environnementaux réglementaires et non réglementaires utilisés pour gérer les activités du 
secteur réglementent les incidences et les perturbations dans l’empreinte des activités 
individuelles grâce aux conditions d’autorisations, de licences et de permis. En revanche, la 
planification intégrée établit les pressions exercées par de multiples activités dans l’empreinte 
des pressions à une échelle plus large du paysage afin d’établir des stratégies de gestion pour 
éliminer ou réduire les pressions et, en fin de compte, les effets cumulatifs dans l’empreinte 
écologique de ces effets (Elliott et al. 2017; Stelzenmüller et al. 2018). 
En utilisant la DCSMM européenne (ANNEXE I) comme un guide, le tableau 1 présente le type 
d’indicateurs à prendre en compte pour chacune des menaces énumérées dans l’énoncé de 
politique du Programme de protection du poisson et de son habitat. En tant que modèle, ce 
cadre pourrait être développé davantage pour déterminer les effets à l’échelle du paysage liés 
aux pressions et incidences prédominantes, ainsi qu’aux activités humaines qui en sont à 
l’origine. Comme il est indiqué plus haut, le cadre adapté à un contexte d’eau douce pourrait 
donner un aperçu des différents types d’indicateurs qui seraient nécessaires pour surveiller 
l’efficacité des mesures de gestion dans l’empreinte de l’OEA, l’état de dégradation de l’habitat 
(dans l’empreinte des pressions) et les agents de stress (dans l’empreinte des effets) par 
rapport à des objectifs écosystémiques spécifiques. Le tableau 1 est une analyse préliminaire 
des indicateurs potentiels qui devraient être développés plus avant en collaboration avec le 
PPPH. Des listes plus exhaustives des pressions et des effets sont disponibles dans le 
document de recherche du SCAS sur les séquences des effets (Brownscombe et al. 2021). Les 
prochaines étapes d’un éventuel groupe de travail du MPO sur les effets cumulatifs 
consisteraient à préciser les indicateurs à mesurer et les méthodes. Le tableau 1 devrait être 
comparé à d’autres efforts nord-américains et internationaux dans les systèmes d’eau douce et 
mis en correspondance avec les séquences des effets afin de relier l’activité à la pression et à 
l’agent de stress et, en fin de compte, aux séquences des effets à l’échelle régionale. Les 
évaluations régionales des effets cumulatifs sont les plus pertinentes pour le processus de 
planification intégrée. 
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Tableau 1. Exemples d’empreintes d’activités, de pressions et de leurs effets (figure 2) pour les 
écosystèmes d’eau douce, en utilisant le format de la directive-cadre « Stratégie pour le milieu marin » de 
l’UE (ANNEXE I) comme modèle. 

Menaces pour le 
poisson et son 
habitat telles qu’elles 
sont définies dans 
l’énoncé de politique 
du Programme de 
protection du poisson 
et de son habitat, 
août 2019 

Indicateurs 
d’empreinte de l’OEA 

Indicateurs 
d’empreinte des 
pressions 

Indicateurs 
d’empreinte des 
effets 

Objectifs de bon état 
écologique 

Définitions  Les activités désignent 
les actions humaines 
qui peuvent détériorer 
les écosystèmes et 
résulter des besoins 
humains en matière de 
nourriture, de 
logement, de transport, 
de santé et d’eau 
propre. 

Les pressions sont des 
événements ou des 
agents (biologiques, 
chimiques ou 
physiques) exercés 
par une ou plusieurs 
activités humaines 
pour susciter un effet 
(qui peut conduire à un 
dommage ou causer 
des répercussions 
négatives) (Murray 
et al. 2020). 

Les effets désignent 
des changements 
causés à 
l’environnement ou 
aux conditions 
sanitaires, sociales ou 
économiques et les 
répercussions 
positives et négatives 
de tels changements 
(MPO 2019). 

Les objectifs sont des 
énoncés qui 
définissent l’état de 
santé de l’écosystème 
et sont fondés sur la 
compréhension des 
conditions intactes ou 
quasi intactes pour le 
poisson et son habitat. 

Dégradation de 
l’habitat, qui peut 
résulter de la 
suppression ou de la 
modification de 
composantes 
importantes de 
l’habitat, du blocage du 
passage des poissons, 
du remblai de lacs, de 
cours d’eau ou de 
zones humides pour 
créer des terrains 
secs, ou d’autres 
activités dans les 
milieux d’eau douce ou 
marins qui nuisent à 
leurs fonctions 
écologiques 
 

Remblai, p. ex., pour 
le développement 
urbain 
 
Drainage des zones 
humides, p. ex., à des 
fins agricoles ou de 
développement 

Assèchement de lacs 
ou de rivières, p. ex., 
pour l’extraction de 
minéraux 

Perte physique 
permanente de 
l’habitat du poisson 
 
Détérioration des 
bilans hydriques  

Perte d’habitats dans 
des zones d’alevinage 
végétatives 

Mortalité des poissons 
 
Perte de la biodiversité 
des poissons 

Baisse de la 
productivité des 
poissons ou 
modification de la 
structure des 
communautés 

La détérioration 
permanente a une 
incidence minimale sur 
la dynamique des 
métacommunautés à 
l’échelle du lac ou du 
bassin 
hydrographique. 

Les mesures de 
compensation 
préservent la diversité 
biologique, et les 
zones humides 
sensibles sont 
protégées.  

Les mesures de 
compensation 
préservent la 
biodiversité à l’échelle 
du bassin 
hydrographique. 
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Menaces pour le 
poisson et son 
habitat telles qu’elles 
sont définies dans 
l’énoncé de politique 
du Programme de 
protection du poisson 
et de son habitat, 
août 2019 

Indicateurs 
d’empreinte de l’OEA 

Indicateurs 
d’empreinte des 
pressions 

Indicateurs 
d’empreinte des 
effets 

Objectifs de bon état 
écologique 

Modification du débit, 
qui pourrait détériorer 
les caractéristiques de 
l’habitat (comme le 
débit), avoir une 
incidence négative sur 
la fraie ou l’élevage, ou 
causer la mort des 
poissons et qui 
pourrait être 
attribuable à des 
barrages ou d’autres 
réservoirs de retenue, 
à la dérivation de 
cours d’eau, à des 
traversées de cours 
d’eau ou à l’extraction 
d’eau pour des 
utilisations 
municipales, 
industrielles ou 
agricoles 

Régulation des cours 
d’eau, p. ex., pour la 
production d’énergie 
hydroélectrique  
 
Renforcement du 
littoral, p. ex., pour le 
développement urbain 
 
Détournement de 
l’eau, p. ex., pour 
l’irrigation agricole 

Dragage de rivières 
ou de lacs, p. ex., 
pour la navigation de 
plaisance ou 
commerciale 

Détérioration des 
régimes d’écoulement 
 
Fragmentation de 
l’habitat 
 
Perturbation des 
processus naturels du 
littoral, p. ex., l’action 
des vagues ou les 
régimes de 
sédimentation 
 
Détérioration des 
bilans hydriques et des 
régimes d’eaux 
souterraines ou 
hydrologiques  

Détérioration des 
substrats et des 
sédiments marins 

Détérioration du 
déplacement et de la 
migration des espèces 

Perte d’habitats 
littoraux importants 
pour différents stades 
biologiques et espèces 

Détérioration de la 
dynamique des 
nutriments 

Détérioration de 
l’utilisation des habitats 
ou perte d’habitats 
fonctionnels 

 

Le niveau de 
fragmentation ne 
perturbe pas la 
biodiversité, l’utilisation 
des habitats, ni la 
dynamique des 
populations ou des 
communautés. 

Les activités de 
renforcement n’ont pas 
d’incidence 
permanente sur les 
habitats de fraie et 
d’alevinage à proximité 
du rivage. 
 
L’eutrophisation 
d’origine humaine 
associée aux 
prélèvements d’eau à 
des fins agricoles et à 
l’épandage d’engrais 
est limitée afin de 
réduire les risques de 
prolifération d’algues 
nuisibles et de 
déficience en oxygène 
dans les eaux de fond. 

Le dragage n’entraîne 
pas de perte 
permanente d’habitat 
et ne perturbe pas la 
migration ni le 
déplacement des 
poissons. 

Espèces aquatiques 
envahissantes, qui 
peuvent menacer le 
poisson en raison de la 
compétition, de la 
prédation ou de leurs 
effets sur l’habitat 

Aquaculture 
d’espèces non 
indigènes, p. ex., pour 
la nourriture  

Pêche récréative, 
p. ex., l’introduction et 
l’empoissonnement 
d’espèces non 
indigènes pour la 
pêche sportive 

Introduction d’espèces 
génétiquement 
modifiées et 
déplacement 
d’espèces indigènes 

Introduction ou 
dissémination 
d’espèces non 
indigènes  

Détérioration de la 
composition des 
espèces 

Déclin des espèces 
indigènes moins 
compétitives 

Altération de la qualité 
de l’habitat, p. ex., 
introduction de moules 
dreissénidées. 

Les espèces non 
indigènes introduites 
par les activités 
humaines sont à des 
niveaux qui ne 
détériorent pas les 
écosystèmes. 

L’empoissonnement 
d’espèces non 
indigènes ne perturbe 
pas la dynamique des 
communautés des 
eaux réceptrices.  

Surexploitation du 
poisson, qui pourrait 
se solder par des 
populations épuisées 
ou non durables 

Pêche commerciale 
et récréative pour 
l’alimentation, les 
loisirs ou le sport 
 

Extraction ou 
mortalité/blessure 
d’espèces sauvages  

Perte d’abondance du 
poisson/de biomasse 
 
Détérioration de la 
dynamique des 
populations et des 
communautés 

Les populations de 
tous les poissons et 
mollusques et 
crustacés faisant 
l’objet d’une 
exploitation 
commerciale et 
récréative se situent 



 

12 

Menaces pour le 
poisson et son 
habitat telles qu’elles 
sont définies dans 
l’énoncé de politique 
du Programme de 
protection du poisson 
et de son habitat, 
août 2019 

Indicateurs 
d’empreinte de l’OEA 

Indicateurs 
d’empreinte des 
pressions 

Indicateurs 
d’empreinte des 
effets 

Objectifs de bon état 
écologique 

dans des limites 
biologiques 
sécuritaires, la 
répartition de l’âge et 
de la taille des 
populations indiquant 
un stock sain. 

Pollutions de toutes 
sortes, qui pourraient 
nuire à la qualité de 
l’eau et à la santé des 
poissons 

Développement 
industriel et urbain, 
p. ex., les effluents 
chimiques ou 
thermiques des 
activités industrielles 

Rejets de substances 
polluantes par des 
sources diffuses et 
ponctuelles  
 

Diminution de la 
qualité de l’habitat 
 
Mortalité des poissons 
 
Prolifération d’espèces 
tolérantes à la pollution 
et perte d’espèces 
sensibles 

Les concentrations de 
contaminants se 
situent à des niveaux 
qui n’entraînent pas de 
pollution/d’effets 
toxiques. 

 

Changement 
climatique, qui 
entraîne une 
augmentation de la 
température de l’eau et 
modifie la répartition 
géographique de 
certaines espèces, le 
régime des pluies, le 
niveau et le débit de 
l’eau, la chimie de 
l’eau ainsi que la 
température, autant de 
facteurs importants 
pour les 
caractéristiques et la 
fonction écologique de 
l’habitat du poisson 

Émissions de gaz à 
effet de serre liées 
aux transports et à 
l’industrie  

Détérioration des 
régimes thermiques et 
hydrologiques 

Modification de 
l’habitat thermique et 
de la dynamique de 
l’oxygène dissous 
 
Redistribution de l’aire 
de répartition spatiale 
des espèces 
 

Les mesures 
d’adaptation limitent 
les effets du 
changement climatique 
sur le poisson et son 
habitat, ce qui permet 
de maintenir la 
biodiversité, la 
répartition des 
espèces et la 
dynamique des 
communautés. 
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PLANIFICATION INTÉGRÉE ET GESTION ADAPTATIVE 
La gestion adaptative est le processus itératif d’apprentissage de l’efficacité des mesures de 
gestion par le suivi et l’évaluation de ces mesures, qui fournit ensuite la base d’une amélioration 
continue des stratégies de gestion dans le temps (figure 3) (Faber et al. 2007; Holling 1978; 
Walters 1986). Un cycle de planification intégrée comprend la planification, la mise en œuvre du 
plan et la surveillance, avec les itérations nécessaires pour opérationnaliser une approche de 
gestion adaptative (Stelzenmüller et al. 2021). Cela suppose que les mesures recensées dans 
le plan soient suivies et évaluées en fonction des résultats escomptés pour les mesures et des 
objectifs visés. Cela demande également de devoir surveiller la conformité et le respect des 
mesures afin de donner un aperçu de leur efficacité et du rendement du plan dans la réalisation 
de ses objectifs. Les programmes de surveillance doivent être adaptés aux intentions des plans 
afin d’éviter la surveillance par pur plaisir (Noble et Birk, 2011). 

 

Figure 3. Schéma reliant les processus d’examen réglementaire ou de prise de décisions dans le cadre 
plus large de planification intégrée et au-delà. L’information circule dans les deux sens, comme 
l’indiquent les flèches. 

Un plan intégré au sein du PPPH devra établir ce qui doit être évalué (après mobilisation des 
communautés, des autres instances de gestion et des secteurs) afin de s’assurer que les 
programmes de surveillance fourniront les données appropriées pour effectuer ces évaluations. 
La surveillance et le suivi des répercussions du projet sur le poisson et son habitat, y compris la 
conformité, seront nécessaires pour comprendre les changements temporaires et permanents 
qui se produisent dans l’empreinte des projets (y compris la dégradation de l’habitat directe et 
indirecte). Cependant, un suivi des pressions à une échelle plus large du bassin 
hydrographique serait également nécessaire pour comprendre dans quelle mesure ces 
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pressions nuisent à la capacité de l’habitat du poisson à soutenir les processus vitaux du 
poisson ou influence le taux de mortalité du poisson (encadré 2 et encadré 3). La science 
devrait développer des critères de dégradation de l’habitat en termes de capacité de l’habitat du 
poisson à soutenir les processus vitaux du poisson et, lorsque cela est réalisable, le taux de 
mortalité du poisson occasionné, mais dans de nombreuses régions, cela touche 
potentiellement un nombre important d’espèces (Katsanevakis et al. 2020). Néanmoins, il existe 
des outils qui peuvent aider à normaliser les équivalences utilisées pour les évaluations avant et 
après le projet, ce qui permet de mesurer les incidences potentielles même lorsque les données 
de terrain font défaut et lorsque les grandes communautés de poissons sont représentées par 
les interventions des guildes et des stades biologiques dans l’offre d’habitat (p. ex., HEAT, 
MPO 2019). L’analyse des données de projet avant et après l’OEA, ainsi que le suivi 
réglementaire ciblé des différents types d’OEA, combinés au suivi scientifique de la zone de 
référence avec une bonne conception expérimentale, nécessitent un effort coordonné qui peut 
être facilité par la planification intégrée. 
Bien que les données scientifiques liées à la surveillance des effets cumulatifs soient étayées 
(Dubé 2003; Dubé et al. 2013), elles peuvent ne pas être pertinentes pour les questions 
nécessitant des réponses pour les gestionnaires de l’habitat et les parties prenantes ainsi que 
pour les régulateurs (Duinker et Greig 2006; Foley et al. 2017). La planification intégrée joue 
également un rôle clé dans l’établissement des questions relatives aux avis scientifiques, telles 
que l’examen approfondi des résultats de la surveillance et de l’évaluation, les nouvelles 
activités émergentes et les pressions qu’elles exercent, ainsi que l’amélioration des stratégies 
de gestion et de leurs mesures (encadré 4). 

Encadré 4. Facteurs susceptibles d’influencer les itérations futures d’un plan lors d’un examen. 

La planification intégrée renseigne sur la manière dont ces renseignements sont fusionnés dans 
le contexte et la portée de la politique, pour les phases de planification initiale et d’examen 
ultérieur, et en consultation avec les partenaires et les parties prenantes (Stelzenmüller 
et al. 2020, 2018). Dans la gestion des risques (ISO 2018), un effet résiduel désigne l’écart par 
rapport aux objectifs souhaités de la politique qui sont les résultats escomptés des décisions et 
stratégies de gestion. Par conséquent, une évaluation des effets cumulatifs liée à une politique 
de planification pourrait évaluer les modifications temporaires et permanentes de l’habitat du 
poisson, la dégradation de la capacité de l’habitat à soutenir les processus vitaux du poisson, 
les modifications de l’habitat du poisson et la productivité des pêches concernées. Il appartient 
au programme et à ses politiques d’établir le contexte et la portée de ces évaluations 
(Stelzenmüller et al. 2020, 2018). Des exemples de processus de planification sont disponibles 
dans un large éventail de stratégies de gestion environnementale (Ehler et Douvere 2009; 
Stelzenmüller et al. 2020, 2018). Une politique éclairée détermine en fin de compte la fréquence 
de l’examen après la mise en œuvre du plan. Ces évaluations périodiques varient généralement 

• Nouvelles connaissances scientifiques concernant les habitats, les espèces, les populations (y compris les 
seuils); 

• Tendances émergentes dans les processus et les composants des écosystèmes à différentes échelles; 

• Nouveaux types d’activités qui ne sont pas pris en compte par les mesures actuelles pour traiter leurs effets; 

• Changements dans la législation, les politiques et les programmes (dans la mesure où ils touchent les 
critères de l’évaluation); 

• Technologies nouvelles ou plus efficaces pour éviter et atténuer les dommages causés au poisson et à son 
habitat; et 

• Méthodes ou orientations nouvelles ou plus efficaces en matière de compensation et de restauration. 
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d’examens quinquennaux pour les initiatives de planification de moindre envergure à des 
échéances décennales pour les initiatives de planification à grande échelle (Initiative des 
sciences coopératives et de surveillance (ISCS) en vertu de l’Annexe scientifique de l’Accord 
relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs, 2013; USFWS, 2015) (Canada, 2007; Canada 
et États-Unis, 2013; Union européenne, 2017b). 
Il existe de nombreux types d’outils d’évaluation et de rapport utilisés pour guider les politiques 
et les décisions de gestion. Tous sont développés pour des échelles et des préoccupations 
écosystémiques très spécifiques, afin de répondre à différents contextes et objectifs politiques. 
Ils peuvent comprendre, p. ex. : 

• les rapports sur l’état de l’habitat et les fiches de rapport (Anderson et al. 1999; Andersson 
et Bodin 2009; Astudillo-García et al. 2019; Logan et al. 2020; Paquette et al. 2020); 

• des aperçus d’écosystèmes (MPO 2005; Lee 2006); 

• des évaluations intégrées des écosystèmes (Bain et al. 2008; Foley et al. 2013); 

• des évaluations de la vulnérabilité des écosystèmes (Aps et al. 2018; Pavlickova et 
Vyskupova 2015); 

• des évaluations de l’activité humaine (Halpern et al. 2015, 2009); 

• des évaluations de la pression (Canter et al. 2014). 
Il existe également de nombreux cadres et approches d’évaluation des effets cumulatifs 
(Clarke Murray et al. 2015; Duinker et al. 2013; Katsanevakis et al. 2011; Korpinen et 
Andersen 2016; Logan et al. 2020). Cette diversité d’approches met en évidence les différences 
spatiales et temporelles entre les activités, les pressions et les effets d’une part, et les défis que 
ces différences génèrent pour les approches de gestion adaptative des activités humaines. 
Chacune de ces approches présente une pertinence différente pour les objectifs de la politique 
relative au poisson et à son habitat du point de vue de l’examen réglementaire et de la 
planification intégrée et, plus encore, pour le type de données scientifiques nécessaires pour 
l’appuyer (Bogardi et al. 2020; Borja et al. 2020, 2016). Le défi consiste à produire des 
évaluations des effets cumulatifs qui soient utilisables dans les processus de réglementation et 
de planification, ce qui suppose un alignement étroit entre la sélection des indicateurs de 
surveillance et les données scientifiques nécessaires pour effectuer l’évaluation avec une 
politique et un processus de planification intégrée qui sont conçus pour utiliser les résultats de 
ces évaluations dans l’amélioration de leurs mesures et stratégies de gestion dans les 
processus réglementaires (CIEM 2019).  
Voici quelques exemples d’évaluations cumulatives du poisson et de son habitat (Pickard et 
Porter 2017), ou d’évaluations d’agents de stress multiples, en eau douce, qui seraient 
pertinentes pour la planification intégrée en tant qu’études de cas (liste non exhaustive) : 

• Réseau canadien de biosurveillance aquatique (RCBA) 

• Politique concernant le saumon sauvage – Indicateurs d’habitat (Stalberg et al. 2009) 

• Modèle d’incidence des effets cumulatifs de Joe (MacPherson et al. 2019) 

• Salmon Watersheds Program (programme des bassins hydrographiques du saumon) 

• Initiative de durabilité environnementale de Skeena (Pickard et Porter 2017) 

• Protocole d’évaluation de l’état des bassins hydrographiques (Pickard et al. 2020, Porter 
et al. 2020) 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reseau-canadien-biosurveillance-aquatique.html
https://salmonwatersheds.ca/
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/environment/natural-resource-stewardship/cumulative-effects-framework/regional-assessments/skeena
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• Évaluation des effets cumulatifs du bassin de la rivière Moose (Greig et al. 1998) 

• Bassin hydrographique de la rivière Saskatchewan Sud (Ball et al. 2013) 

• Planification des bassins hydrographiques en Ontario (2018) 

• Évaluation des effets cumulatifs d’Hydro-Québec (Berube 2007) 

• Restauration des bassins hydrographiques de la région du Golfe (MPO 2006) 

• US Healthy Watersheds Program (programme américain pour des bassins hydrographiques 
sains) et US Fish Habitat Partnership (partenariat américain pour l’habitat du poisson) 

Des exemples nationaux et internationaux d’autres biotes, tels que Natura 2000 en Europe 
(Harker et al. 2021) et l’Initiative de conservation des oiseaux d’Amérique du Nord (nabci.net), 
pourraient également donner un aperçu de la planification du paysage qui pourrait être modifiée 
à des fins aquatiques, ainsi que des synergies qui pourraient exister avec des initiatives 
existantes qui font également appel à la planification géospatiale. Plusieurs initiatives dans le 
cadre de l’Accord relatif à la qualité de l’eau dans les Grands Lacs et de la Commission mixte 
internationale sont pertinentes, car la dégradation du poisson et de l’habitat est souvent évaluée 
ou est un indicateur important dans les évaluations (Canada, États-Unis 2013). Il faudrait 
entreprendre un examen approfondi des évaluations des effets cumulatifs (en particulier des 
évaluations régionales) et des initiatives de planification des bassins hydrographiques ou des 
grands lacs liées aux indicateurs du poisson et de son habitat afin de guider la future 
planification intégrée au Canada. Comparer et mettre en perspective les approches permettrait 
non seulement de faire un tour d’horizon de l’information déjà disponible pour le PPPH, mais 
aussi de cerner les lacunes à combler afin de normaliser une approche unifiée au niveau 
fédéral. 

DISCUSSION 
Défis liés à la planification intégrée et recommandations pour les prochaines étapes 
La prise en compte des effets cumulatifs dans un contexte de planification intégrée comprend 
de nombreux éléments mobiles qui ne peuvent être généralisés dans un seul document pour 
couvrir tous les scénarios. La définition des effets cumulatifs (encadré 1) : « tout effet cumulatif 
néfaste pour le poisson et son habitat pouvant découler de l’ouvrage, de l’entreprise ou de 
l’exercice de l’activité, en combinaison avec l’exploitation passée ou en cours d’autres ouvrages 
ou entreprises ou l’exercice passé ou en cours d’autres activités », comporte un certain nombre 
de conséquences d’un point de vue écologique et juridique. Ces conséquences donnent lieu à 
une série de défis que la planification intégrée devra relever dans un certain cadre pour tenir 
compte de tous les éléments suivants. 
Considérations spatiales : 
Tenir compte des OEA qui se produisent en combinaison avec d’autres ouvrages laisse 
entrevoir un chevauchement spatial. Ce dernier compliquera la distinction des incidences 
potentiellement néfastes de l’un sur l’autre. Cette approche ne permet pas de déterminer la 
portée de la prise en compte des incidences et des responsabilités. La méthode de prise en 
compte des différentes pressions les unes par rapport aux autres varie considérablement en 
fonction de divers facteurs, tels que l’écologie du système, l’hydrologie, ainsi que l’échelle 
spatiale et l’ampleur des pressions exercées. En outre, les projets à grande échelle qui 
nécessitent des évaluations d’impact devront peut-être être pris en compte différemment des 
nombreuses incidences ponctuelles, tout en étant intégrés dans des évaluations par zone qui 
renseignent sur les indicateurs à utiliser au niveau du projet et sur les décisions à prendre au 

https://www.epa.gov/hwp
https://www.fishhabitat.org/
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niveau du bassin hydrographique (p. ex., les ZIE, les options de restauration et de 
compensation). Les connaissances disponibles et la capacité d’acquérir des connaissances sur 
l’état des habitats varient en fonction de l’échelle spatiale et de l’emplacement, tout comme 
l’incertitude quant aux pressions et effets potentiels. Cette incertitude devra être gérée de 
manière itérative au moyen de cycles de gestion appropriés et de partenariats efficaces pour 
mettre à jour les mesures. Pour commencer, nous recommandons d’utiliser une résolution de 
bassin hydrographique tertiaire (Chu et al. 2015; MPO 2019; Paquette et al. 2020) pour 
consolider l’information, tandis qu’une zone spatiale plus grande, mais relativement cohérente 
(p. ex., bassin hydrographique secondaire ou écorégion) peut s’avérer plus pratique pour 
garantir une vision, une planification et une intégration partagées (de Kerckhove et al. 2017). 
Il existe différentes échelles spatiales de prise en compte : cartographie et évaluation. Les 
renseignements de base relatifs aux OEA antérieures ou proposées et les conditions des effets 
cumulatifs actuelles peuvent être cartographiés à l’échelle locale et à celle du sous-bassin 
hydrographique. L’évaluation des empreintes d’activités ou des cartes de stress peut se faire à 
l’échelle du bassin hydrographique tertiaire, mais les empreintes d’effets peuvent constituer des 
unités écorégionales plus grandes. Le Canada compte quelque 1 000 bassins hydrographiques 
tertiaires et grands bassins lacustres (p. ex., le lac Winnipeg, le lac Supérieur) qui ont déjà fait 
l’objet d’une évaluation (Division des relevés hydrologiques du Canada 1977). Le Partenariat 
américain pour l’habitat du poisson (US Fish Habitat Partnership) utilise un système de bassin 
hydrographique HUC 12 comptant près de 90 000 unités spatiales pour cartographier le statut, 
mais adopte une approche écorégionale plus large pour rendre compte des effets et des cibles. 
Plusieurs approches écorégionales existent au Canada. Leurs méthodes devraient être 
comparées et synthétisées afin d’élaborer une approche nationale cohérente, mais adaptable 
aux besoins locaux, et qui ne fasse pas double emploi avec les plans de bassins 
hydrographiques bien établis qui peuvent répondre aux besoins du PPPH. Les approches 
européennes et américaines devraient également être comparées et mises en perspective dans 
le cadre d’une évaluation scientifique basée sur la disponibilité des données spatiales et 
également évaluées pour savoir si les besoins réglementaires et politiques sont satisfaits. 
Considérations temporelles : 
« …l’exploitation passée ou en cours d’autres ouvrages ou entreprises ou l’exercice passé ou 
en cours d’autres activités… » suppose une fenêtre temporelle indéfinie de chevauchement 
entre les différentes pressions et leurs effets. Cela remet en question la fenêtre de 
responsabilité des promoteurs, qui variera probablement en fonction des pressions et des 
systèmes concernés. Les pressions peuvent également avoir différents effets selon la période 
de l’année, la durée d’exposition et le temps nécessaire pour qu’un habitat ou une espèce 
subisse des effets délétères. Ces facteurs laissent entendre que les effets cumulatifs se 
manifesteront différemment dans les différents systèmes, de sorte que la résilience, la 
phénologie et les capacités de régénération des systèmes devront être prises en compte en 
fonction de l’apparition et de la durée des incidences. Des considérations temporelles 
participent également aux différents aspects de la planification intégrée : comme les lignes de 
base (c.-à-d. le point de référence dans l’histoire, ou dans les nouveaux systèmes, pour 
commencer à comptabiliser et à comparer l’empreinte), la variation temporelle naturelle des 
systèmes, ainsi que les conditions anticipées (futurs projets planifiés, projections climatiques). 
Objectifs et cibles : 
La phrase « …effet cumulatif néfaste pour le poisson et son habitat pouvant découler de 
l’ouvrage, de l’entreprise ou de l’exercice de l’activité… » établit le besoin de définir les 
incidences, ainsi que les poissons et leurs habitats à prendre en compte (Hodgson et al., en 
cours d’examen). Ces incidences devront être traduites au niveau de l’espèce et de l’habitat 
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pour être évaluées par rapport à des objectifs mesurables (p. ex., « 0 % de réduction de 
l’habitat disponible pour la fraie du saumon atlantique »), mais aussi pour déterminer l’influence 
sur les autres poissons et pêches de la région. Ces objectifs peuvent être tirés de ressources 
existantes, telles que les éventuelles cibles locales de gestion des pêches et des habitats. Ils 
peuvent aussi nécessiter un développement dans les bassins hydrographiques sans plans ou 
lorsqu’un équilibre doit être trouvé entre des objectifs de gestion diamétralement opposés. 
Cependant, le contexte des effets cumulatifs exige une vision plus large du bassin 
hydrographique ou de l’écosystème. Cette vision élargie devra probablement être interprétée en 
fonction de divers contextes (p. ex., capacité naturelle ou résilience – Leung et 
Richardson 2016, 2018; conditions dégradées – CMI 2020; Cooke et al. 2020), mais elle devra 
en fin de compte être affinée et synthétisée dans des orientations décisionnelles ou des 
mesures au niveau du bassin hydrographique. Les décisions et les mesures sont appuyées par 
des objectifs et des cibles reproductibles qui s’intègrent à la complexité du système de manière 
aussi simple que possible, et qui sont en synergie les uns avec les autres, ainsi qu’avec les 
normes, les cibles et les objectifs régionaux. Toutefois, il convient de laisser une certaine place 
à la personnalisation en cas de conditions uniques liées au paysage ou à l’écosystème à 
prendre en compte. La science peut aider à l’évaluation des options possibles ou probables, 
comme la fixation de seuils qui permettent à la fois d’informer les approches de précaution dans 
les zones intactes et les pratiques de restauration dans les zones dégradées. 
Indicateurs et planification de scénarios : 
Pour appuyer les objectifs et les cibles, des indicateurs suffisamment flexibles seront 
nécessaires afin de s’adapter à différents scénarios écologiques et de pressions. En raison des 
composantes spatiales et temporelles relevées plus haut, la planification nécessitera une 
réflexion à la fois rétrospective et prospective, ainsi que des données et un savoir autochtone 
pour appuyer les analyses et les prévisions. La planification devra donc investir dans une ligne 
de base indépendante et dans un suivi collaboratif qui ne soit pas déterminé par les données 
des promoteurs, mais qui y contribue peut-être. Ce suivi permettra de mieux comprendre l’état 
actuel et réalisable du poisson et de ses habitats. Des outils tels que l’ADN environnemental, la 
surveillance communautaire ou la télédétection, ainsi que les programmes de surveillance 
adoptés par d’autres instances, peuvent être mis en œuvre et cernés dans le cadre de la 
planification intégrée (Lester et al. 2020a, 2020b). L’investissement dans des approches de 
modélisation qui facilitent la planification de scénarios en fonction d’indicateurs de sortie 
standard représente également des outils pertinents (Carlson et al. 2014). Ils sont 
particulièrement utiles lorsque la surveillance n’est pas menée pendant des périodes 
suffisamment longues pour observer une réaction, mais que les liens mécaniques sont compris 
et peuvent être modélisés, ou que la sélection entre différentes actions ou mesures de gestion 
doit être testée et simplifiée dans les systèmes d’aide à la décision (il peut s’agir d’outils de 
planification spatiale si l’information de base est suffisante). 
Mesures de catégorisation et de gestion des risques : 
En fin de compte, les effets cumulatifs représentent la reconnaissance de l’accumulation des 
risques existants qui nécessite des outils efficaces de gestion et de planification. La réponse de 
gestion souhaitée doit exister dans la politique qui découle d’un ensemble de règles existantes. 
Toutefois, notre compréhension du paysage des risques existant et de la manière dont ce 
dernier devrait se recouper avec les règles est encore en gestation. Ainsi, au moins à court 
terme, les processus et les mesures de gestion devront être flexibles pour tenir compte de cette 
incertitude, et les promoteurs devront être orientés en conséquence. Cette situation peut 
nécessiter des ratios de compensation (MPO 2016), p. ex., jusqu’à ce que les incertitudes 
soient dissipées par une étude appropriée. La science peut contribuer à quantifier et à réduire 
l’incertitude, mais il faudra avoir accès aux données existantes [p. ex., le système de suivi des 
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activités du programme de l’habitat (SAPH) du PPPH] et inédites (p. ex., la surveillance de 
base) pour améliorer les décisions de façon itérative à mesure que l’incertitude est réduite. 
Enfin, l’absence d’une approche « universelle » souligne le fait qu’il peut être impossible 
d’établir des liens de causalité directs entre des pressions individuelles disparates. Ce manque 
de connaissances signifie que les effets non comptabilisés qui en résultent doivent être traités 
en adaptant les activités ou considérés comme une responsabilité partagée des risques 
tolérables pour le poisson et son habitat. 

CONCLUSION 
Les plans intégrés peuvent fournir le cadre général d’une mobilisation intergouvernementale, de 
la prise en compte des intérêts des collectivités et des parties prenantes, de l’établissement 
d’objectifs écologiques éclairés par des intérêts multisectoriels et de la gestion basée sur 
l’écosystème et adaptative. Ils constituent la plateforme idéale pour intégrer les effets 
cumulatifs, car les évaluations approfondies de ces derniers nécessitent souvent de 
comprendre non seulement les incidences écologiques, mais aussi les activités humaines, les 
politiques et l’infrastructure législative entraînant les effets cumulatifs qui touchent l’état des 
ressources naturelles. Cela exige un examen ouvert et critique des mesures de gestion dans le 
contexte d’une approche de gestion adaptative qui comprend la surveillance de l’état du 
poisson et de son habitat, la conformité aux mesures réglementaires et l’évaluation continue de 
la réalisation des objectifs. Cette méthode est essentielle pour déterminer l’efficacité des plans 
intégrés. 
La planification intégrée au PPPH nécessitera des politiques qui appuient l’établissement et la 
mise en œuvre de plans intégrés, ainsi qu’une orientation générale sur les objectifs de la 
politique (p. ex., la viabilité à long terme du poisson et de son habitat). Pour que le PPPH inclue 
la « planification intégrée » dans ses politiques/processus, il doit tenir compte des éléments ci-
dessous d’un plan intégré. Certains ne sont pas scientifiques, mais ils sont tous interconnectés 
(Zaucha et Gee 2019) : 

• Liens clairs entre le plan et la politique pour permettre l’évaluation de l’efficacité de la 
politique en fonction d’objectifs spécifiques; 

• Compréhension du paysage législatif et politique afin d’identifier et de mobiliser les 
collectivités autochtones, les parties prenantes et les autres organes directeurs dont le 
mandat inclut les écosystèmes aquatiques ou le poisson et son habitat; 

• Objectifs clairs en matière d’écologie et de conservation, fondés sur la contribution des 
parties prenantes et sur une large mobilisation et une consultation des groupes mentionnés 
plus haut; 

• Paramètres de gestion et de surveillance mesurables éclairés par la science écosystémique 
et le savoir autochtone pour évaluer les effets cumulatifs et comprendre comment les 
intérêts des collectivités et des parties prenantes sont à leur tour concernés; 

• Mise en œuvre d’un processus cyclique qui évalue les paramètres du bassin 
hydrographique (p. ex., les empreintes d’activité cumulatives) par rapport à des objectifs 
d’échelle similaire (p. ex., l’état de la population, la qualité et la quantité des habitats en bon 
état), ainsi que le rendement du plan global en matière d’objectifs politiques (p. ex., les 
cibles pour les zones); 

• Activités scientifiques ciblées pour comprendre les effets cumulatifs dans les eaux douces à 
des échelles appropriées (p. ex., les bassins hydrographiques) afin de déterminer les 
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empreintes d’activité, de pression et d’effet des OEA, et d’établir des cibles pour les 
paramètres de gestion et de surveillance; 

• Stratégies de suivi de la planification intégrée fondées sur l’évaluation de la réactivité des 
indicateurs et de la disponibilité des données, établissant des liens étroits entre les objectifs 
de la planification, les indicateurs et la collecte de données adaptées. 

Chacune de ces étapes exigera que des processus systématiques (p. ex., une série de règles 
et de besoins hiérarchiques) soient définis et synthétisés dans un modèle de planification 
intégrée qui peut être appliqué de façon cohérente à plusieurs scénarios d’OEA, y compris la 
restauration dans différentes régions écologiques du Canada. 
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ANNEXE I 

Critères et définitions des activités, des pressions et des effets fondés sur la directive-cadre « Stratégie pour le milieu marin » de l’UE (Union 
européenne 2017, 2008). 

Indicateurs d’empreinte des activités Indicateurs d’empreinte des pressions Indicateurs d’empreinte des effets Objectifs de bon état écologique 

Restructuration physique des rivières, 
du littoral ou des fonds marins (gestion 
de l’eau) 

• Revendications territoriales, canalisation 
et autres modifications de cours d’eau 

• Défense côtière et protection contre les 
inondations 

• Structures au large des côtes (autres que 
pour le pétrole/le gaz/les énergies 
renouvelables) 

• Restructuration de la morphologie des 
fonds marins, y compris le dragage et le 
dépôt de matériaux 

Extraction de ressources non vivantes 

• Extraction de minéraux (roche, minerais 
métalliques, gravier, sable, coquillages) 

• Extraction de pétrole et de gaz, y 
compris l’infrastructure 

• Extraction de sel 
• Extraction d’eau 

Production d’énergie 

• Production d’énergie renouvelable 
(éolienne, ondulatoire et marémotrice), 
y compris l’infrastructure 

• Génération d’énergie non renouvelable 
• Transport d’électricité et 

communications (câbles) 

Extraction de ressources vivantes 

• Récolte du poisson et des mollusques 
(professionnelle, récréative) 

Biologie 

• Introduction ou propagation d’espèces 
non indigènes; Introduction de 
pathogènes microbiens 

• Introduction d’espèces génétiquement 
modifiées et déplacement d’espèces 
indigènes 

• Perte ou modification des communautés 
biologiques naturelles en raison de la 
culture d’espèces animales ou végétales 

• Perturbation des espèces (p. ex., là où 
elles se reproduisent, se reposent et se 
nourrissent) due à la présence humaine 

• Extraction ou mortalité/blessure 
d’espèces sauvages (par la pêche 
commerciale et récréative et d’autres 
activités) 

Physique 

• Perturbation physique des fonds marins 
(temporaire ou réversible) 

• Perte physique (due à une modification 
permanente du substrat ou de la 
morphologie des fonds marins et à 
l’extraction du substrat des fonds 
marins) 

• Modification des conditions 
hydrologiques 

Substances, déchets et énergie 

• Apport de nutriments – sources diffuses, 
sources ponctuelles, dépôts 
atmosphériques 

Variation spatiale et temporelle par 
espèce ou par population : 

• Distribution, abondance ou biomasse 
• Taille, âge et répartition par sexe 
• Taux de fécondité, de survie et de 

mortalité/blessure 
• Comportement, y compris les 

mouvements et les migrations 
• Habitat de l’espèce (étendue, 

adéquation) 
• Composition taxinomique du groupe 

Par type d’habitat : 

• Répartition et étendue de l’habitat (et 
volume, le cas échéant) 

• Composition taxinomique, abondance 
ou biomasse (variations spatiales et 
temporelles) 

• Taille et répartition par âge de l’espèce 
(le cas échéant) 

• Caractéristiques physiques, 
hydrologiques et chimiques 

En outre, pour les habitats pélagiques : 
• Concentration de chlorophylle-a 
• Fréquence et étendue spatiale des 

efflorescences phytoplanctoniques 

Écosystèmes et variation spatiale et 
temporelle du réseau trophique en 
termes : 

• de température et de glace; 
• d’hydrologie (régime des vagues et des 

courants; remontée d’eau, brassage, 

1) La diversité biologique est maintenue. La 
qualité et l’occurrence des habitats ainsi 
que la distribution et l’abondance des 
espèces correspondent aux conditions 
physiographiques, géographiques et 
climatiques actuelles. 

2) Les espèces non indigènes introduites 
par les activités humaines sont à des 
niveaux qui ne détériorent pas les 
écosystèmes. 

3) Les populations de tous les poissons et 
mollusques et crustacés exploités à des 
fins commerciales se situent dans des 
limites biologiques sécuritaires et 
présentent une répartition par âge et 
par taille de la population qui indique un 
stock sain. 

4) Tous les éléments des réseaux 
trophiques marins, dans la mesure où ils 
sont connus, sont d’une abondance et 
d’une diversité normales et sont 
suffisants pour assurer l’abondance à 
long terme de l’espèce et le maintien de 
toute sa capacité de reproduction. 

5) L’eutrophisation causée par l’activité 
humaine est atténuée, en particulier les 
effets nocifs de celle-ci, comme les 
pertes de la biodiversité, la dégradation 
des écosystèmes, les proliférations 
d’algues nuisibles et le manque 
d’oxygène dans les eaux de fond. 
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Indicateurs d’empreinte des activités Indicateurs d’empreinte des pressions Indicateurs d’empreinte des effets Objectifs de bon état écologique 

• Transformation du poisson et des 
crustacés 

• Récolte de plantes marines 
• Chasse et collecte à d’autres fins 

Culture de ressources vivantes 

• Aquaculture – marine, y compris 
l’infrastructure 

• Aquaculture – eau douce 
• Agriculture 
• Foresterie 

Transport 

• Infrastructure de transport; Transport – 
expédition 

• Transport – aérien 
• Transport – terrestre 

Usages urbains et industriels 

• Usages urbains 
• Usages industriels 
• Traitement de l’eau et élimination de 

déchets 

Tourisme et loisirs 

• Infrastructure de tourisme et de loisirs 
• Activités de tourisme et de loisirs 

Sécurité/Défense 

• Opérations militaires 

Études 

• Activités de recherche, d’enquête et 
d’éducation 

• Apport de matières organiques – 
sources diffuses et ponctuelles 

• Apport d’autres substances (p. ex., 
substances synthétiques, substances 
non synthétiques, radionucléides) – 
sources diffuses, sources ponctuelles, 
dépôts atmosphériques, événements 
aigus 

• Apport de déchets (déchets solides, y 
compris les déchets de petite taille) 

• Apport de sons anthropiques (impulsifs, 
continus) 

• Apport d’autres formes d’énergie (y 
compris les champs électromagnétiques, 
la lumière et la chaleur) 

• Apport d’eau – sources ponctuelles 
(p. ex., saumure) 

temps de séjour, introduction d’eau 
douce; niveau de la mer); 

• de bathymétrie; 
• de turbidité (charges de 

limon/sédiments), de transparence, de 
son; 

• de substrat et de morphologie des fonds 
marins; 

• de salinité, de nutriments (N, P), de 
carbone organique, de gaz dissous 
(pCO2, O2) et de pH; 

• de liens entre les habitats et les espèces 
d’oiseaux, de mammifères, de reptiles, 
de poissons et de céphalopodes marins; 

• de structure modifiée des communautés 
benthiques; 

• de productivité. 

6) L’intégrité des fonds marins est à un 
niveau qui garantit que la structure et 
les fonctions des écosystèmes sont 
préservées et que les écosystèmes 
benthiques, en particulier, ne subissent 
pas d’effets négatifs. 

7) La détérioration permanente des 
conditions hydrologiques n’a pas 
d’effets négatifs sur les écosystèmes 
marins. 

8) Les concentrations de contaminants 
demeurent à des niveaux qui 
n’engendrent pas d’effets de pollution. 

9) Les contaminants présents dans le 
poisson et les autres produits 
comestibles de la mer destinés à la 
consommation humaine ne dépassent 
pas les niveaux établis par la législation 
communautaire ou d’autres normes 
pertinentes. 

10) Les propriétés et les quantités de 
déchets marins ne portent pas préjudice 
à l’environnement côtier et marin. 

11) L’introduction d’énergie, y compris de 
sources sonores sous-marines, 
s’effectue à des niveaux qui ne nuisent 
pas au milieu marin. 

 


	RÉSUMÉ
	INTRODUCTION
	PLANIFICATION INTÉGRÉE ET EXAMEN DES PROJETS
	PLANIFICATION INTÉGRÉE ET EFFETS CUMULATIFS
	EFFETS CUMULATIFS NÉFASTES SUR LE POISSON ET SON HABITAT
	GÉRER LES PRESSIONS POUR RÉDUIRE LES EFFETS
	PLANIFICATION INTÉGRÉE ET GESTION ADAPTATIVE
	DISCUSSION
	CONCLUSION
	RÉFÉRENCES CITÉES
	ANNEXE I



